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ROUBAIX, LE 14 JANVIER 1884 

DEUX DISCOURS SIAMOIS 
L'éloquence officielle est rarement di

gne du nom d'éloquence, mais cette vé 
rite devient surtout évidente lorsqu'on 
parcourt les quelques paroles pronon
cées an Sénat et à la Chambre par leurs 
présidents. MM. le Royer et Brisson. 

Le discours de M. Le Royer a le mé
rité d'être simple et très coui t; mais que 
de choses en ces quelques lignes. 

N'a-t-il pas eu le courage de féliciter 
ses collègues de s'être obstinés à voter 
le budget dans les conditions que nos 
lecteurs connaissent, au mépris des in
térêts les plus évidents du paj'S ? 

Et ceux-ci ont applaudi à outrance l'a
pologie d'un acte dont ils devraient rou
gir, et qui légitimera toutes les duretés 
que la révision des lois constitutionnel 
les réserve au Sénat. 

Le discours de M. Brisson a sur celui 
do M. Le Royer, cette infériorité : qu'il 
est prétentieux. 

Les effets de style y sont voulus, cher
chés, ronflants ; les oppositions de mots 
sont évidemment préparées avec soin ; 
c'est du Gambetta de mauvaise qualité ; 
car si Gambetta était plus incorrect, il 
avait le mérite de l'improvisation, et les 
incorrections mêmes qui en résultaient 
avaient parfois beaucoup d'originalité et 
de saveur. 

M. Brisson a fait un discours de con
cours régional, creux,sonore, pompeux, 
ridicule. 

Il a pris p o v texte de sa harangue 
un vieux thème de M. de Freycinet, qui 
obtint en son temps un rare succès de 
fou rire : « la conciliation ? » 

Rapprocher les divers groupes dans 
l'intérêt commun de la République et de 
la patrie : voilà tout le secret d'une poli
tique féconde, d'après M. le président 
Brisson. 

C'est la théorie opportuniste. Elle a 
beau changer de nom, de visage ou de 
langage, on la reconnaît toujours. 

Le Journal officiel constate que cette 
nouveauté a recueilli des applaudisse 
ments sur un grand nombre de bancs. 

C'est une formule polie pour annoncer 
qu'elle a fait four complet. 

Parler de conciliation, quand de toutes 
parts on n'entend que des cris de guerre 
parier de conciliation quand on vient 
d'être élu président par la minorité de 
ses collègues ; parler de conciliation 
lorsqu'on se trouve en lutte ouverte en
tre président de la Chambre et président 
du Conseil, a dû paraître à la majorité 
des députés une de ces charges d'ateliers 
d'un goût très contestable. 

L'Extrême-Gauche prouve chaque 
jour comment elle comprend le sens de 
cesmot8 depuis longtemps sans appli
cation dans la langue politique : apaise
ment, conciliation ! 

Voyez lapai-courant le pays, dénonçant I d i s c i p l i n e r i g 0 a r t . U se . on lit céder cett 
13 gouvernement comme traître à son discipline en faveur de la minorité. Au. 
mindat, le sommant d'accorder au suf- jourd'hui, c'est la minorité qui fait la h i 
frage universel la révision entière des 
lois constitutionnelles,sommant M.Jules 
Ferry d'expliquer quel but financier 
cachent les expéditions lointaines qu'il 
a entreprises. 

Voyez sur le terrain électoral les oppor
tunistes aux prises avec leurs adversai
res. 

Pour vaincre, ils ne reculent devant 
rien, ni devant la pression électorale la 
plus éhontée, ni devant la corruption 
des fonctionnaires publics, ni devant 
la diffamation de leurs adversaires. Cha
que élection révèle des faits nou\reaux. 
chaque jour s'ajoute une accusation de 
corrupticnpublique.aux accusations déjà 
si nombreuses du même genre. 

Soat-ce laces voies conciliatrices que 
M. Brisson veut que ses collègues sui
vent jusqu'au bout. Est-ce là ce chemin 
de la sagesse, de l'impartialité, «ie la 
mansuétude dont on ne doit jamais 
sortir ? 

Si le gouvernement actuel est un gou 
vernement de conciliation, on est en 
droit de se demander ce que' M. Brisson 
entend par gouvernement de lutte, par 
gouvernement de combat. 

Il faudrait probablement installer les 
instruments sanglants qui créèrent, il y 
a bientôt un siècle, la légende révolu
tionnaire, pour que M. Brisson consen
tit à reconnaître que la conciliation ne 
couvre plus de son aile les pouvoirs 
publics. 

M. Brisson clame dans le désert ; ses 
amis politiques ne l'entendront point, 
parce qu'ils subordonnent l'intérêt pu
blic à leur intérêt personnel, et que dés 
que la politique devient une question 
d'appétits et de personnes la discorde 
sociale règne en maîtresse. 

PIERRE SALVAT. 

à Ja majorité, Oserait-on affirmer que. 
parmi lessoldatsqui formaient le maigre 
pelolon stationnant hier matin devant le 
porche de l'église, il n'en est point qui 
eussent voulu pénétrer dans la cathé 
drale et assister à la messe :' 

Et puis, pourquoi deux poids et deux 
mesures ? Pourquoi M. le ministre de 1» 
guerre n'est-il pas suivi par ses collé 
gués de l'intérieur et de la justice ? Il y 
a parmi les préfets des catholiques, des 
israélites, des protestants ; dans la ma 
gistrature, on compte également dos 
membres de tous les cultes, comme dans 
les rangs des,solduts. ( >r,Ia logique vou
drait que ces fonctionnaires ne fussent 
pas tenus à faire acte de présence, com-
ils le sont encore, et comme le sont 
aussi, par une anomalie assez étrange, 
les généraux et certains officiers supé 
rieurs. En quoi la liberté de conscience 
de ces gros bonnets de l'armce. de la 
magistrature, du clergé, n'est-elle pas 
plus respectable que celle des soldats. 

Rien ne démontre mieux la puérilité 
de la mesure prise par M. le général 
Campenon , et nous devons ajouter, 
d'ailleurs, qu'elle a été vivement blâ
mée par le National et censurée par le 
Temp 

LETTRE DE PARIS 

LES-PRIÈRES PUBLIQUES 

Tour la première fois depuis le vote 
de la Constitution, la messe prescrite 
pour appeler les bénédictions du ciel sur 
les travaux du Parlement a été célébrée 
sans pompe militaire. 

Une récente circulaire du ministre de 
la guerre Campenon a décidé que désor 
mais les honneurs ne seraient rendus 
par la troupe que jesqu'à la porte des 
églises. On a été quelque peu surpris de 
cette» mesure parmi les conservateurs. 
On aimait à croire que le général Cam
penon n'imiterait pas ses prédécesseurs 
et qu'il ne bornerait pas son ambition à 
prescrire des mesures blessantes pour 
cette « France catholique, • saluée ré
cemment par M. Spuller. C'est un mau 
vais point à inscrire au passif du général 
Campenon, qui, par une faiblesse peu 
digne de son caractère,a cru devoir s'in
cliner devant les objurgations des sec
taires de la libre-pensée. 

Sous le régime de 1' t ordre moral, » 
on plaignait fort l'intime minorité des 
soldats protestants ou israôlites obligés, 
pour cause de service, d'assister aux of
fices du culte catholique. C'était un at
tentat à cette liberté de conscience dont 
on faisait sonner bien haut les droits 
imprescriptibles, c'était blesser, dans 
leurs convictions les plus intimes, des 
hommes obligés de se soumettre à une 

Paris, i l janvier 1884. 
Conciliation, respect de toutes les opi

nions, tel est, en somme, le résumé de 
l'allocution prononcée parll.H.Brisson, 
en prenant samedi, à la Chambre, pos
session du fauteuil de la présidence 
Comme cette allocution ne suscite aucun 
commentaire ni à droite ni à gauche, je 
n'y insisterai pas autrement. 

Quant à l'allocution de M. Leroysr, au 
Sénat, elle défie, par son laconisme, tou 
tes les observations. 

Le seul point intéressant de la séance 
de la Chambre, levée à trois heures, 
après avoir mis cinq jours, ainsi que le 
Sénat pour constituer son bureau, ce 
sont les efforts faits par les radicaux, 
auxquels sesont joints un certain nom
bre de membres de l'Union républicaine, 
pour que le projet de rattachement au 
budget de l'Etat du budget de la préfec
ture de police ne figurât qu'à l'arrière-
plan de l'ordre du jour des travaux de la 
Chambre. 

La majorité ministérielle n'a été que 
de 45 voix (385 contre 190;, ce qui ne té 
moigne guère en faveur do la solidité 
de la majorité gouvernementale, la plus 
considérable, ont dit MM. Ferry et Wal-
deck-Rousseau, qu'on ait jamais vue. Le 
principal argument des opposants, If. 
Alain-Targé l'a indiqué hier au sein de 
la commission du budget, c'est l'inutilité 
du projet, puisqu'avec la législation au
jourd'hui existante, le gouvernement 
peut toujours rétablir les crédits suppr-
mès par le conseil municipal. Certes, le 
nouveau projet sera voté, mais à une 
faible majorité : ce qui s'est passé aujour
d'hui le prouve suffisamment. 

LesChambres vont aborderja semai ne 
prochaine, la discussion des projets 
placés à leur ordre du jour ; au Sénat, le 
budget extraordinaire, à la Chambre, le 
projet relatif au rattachement au budget 
de l'Etat du budget de la préfecture de 
police : mais il est facile de voir déjàque 
les préoccupations sont ailleurs. La ré
vision absorbe l'attention de tous. et. 
dans ces conditions, il sera bien difficile 

pour tous les-groupes de la majorité 
d'aborder avec toute la liberté d'esprit 
désirable les différents projets qui lui 
sorrtsoamis. C'est pour cela qu'il est 
faCbenx que le gouvernement n'ai pas 
réservé cette question de la révision, 
sinon pour la session extraordinaire, qui 
a lieu d'habitude à la fin de l'année, du 
moins pour les mois de juillet ou d'août, 
à la veille des grandes vacances parle-
ntesjaiees de 1884. Rappelez vous du rôle 
joue par l'amnistie, il y a quatre ans, de 
l'espèce de paralysie dont elle semblait 
-ivoir frappé les pouvoirs publics,et vous 
vous représenterez facilement le désar
roi dans lequel la révision va mettre 
gouvernement et Chambres-jusqu'à ce 
qu'une solution soit intervenue. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 

LA. T E C H N O f / GIE 

Le conseil supérieur de l'enseigne
ment technique, réorganisé par décret 
lu'Ji novembre 1888, a tenu sa première 
séance le 11 janvier courant, sous la pré
sidence de M. Hérisson, ministre du 
commerce. Après avoir ouvert la séance, 
le ministre a prononcé un discours ex
posant le programme des questions qui 
seront soumises au conseil. Voici quel 
ques extraits do ce dis cours : 

t L ? questions qui seront soumises 
au conseil pourront être nombreuses, 
surtout au fur et à mesure que l'ensei
gnement technique se développera da
vantage. Ln principale, el celle de beau
coup la plu3 importante, sera l'organisa
tion même de cet enseignement. Il y 
aura là une unité de vues à adopter, un 
pian bien coordonné à établir. 

» Dans l'état actuel, notre enseigne
ment technique est représenté par plu
sieurs écoles de l'Etat et aussi par des 
écoles créées soit par les départements, 
soit par les communes, soit par des so
ciétés particulières. C'est là un cadre 
excellent et qu'il suffira très probable
ment de remplir. Mais ces écoles sont 
enlre elles, au puint de vue des métho
des et des prograin mes, sans li<m com
mun. Sans doute il ne saurait être ques
tion d'établir une uniformité irréalisa
ble, mais tout au moins serait-il néces 
saire de leur tracer d'une manière géné
rale la marche à suivre et les directions 
à adopter. 

» Comment pourrait on le faire aujour
d'hui, alors que l'enseignenient est di
visé entre le ministère du commerce 
d'une part, lequel a dans ses .attributions 
le Conservatoire des arts et manufactu 
res, les écoles nationales d'arts et mé 
tiers de Chatons. cPAix et d'Angers, cel
les de Cluses et deDellys, et le ministère 
de l'instruction publique, de qui dèpen 
dent les écoles manuelles d'apprentis
sage ? * 

» Il vous semblera peut être qu'il un 
porte de se préoccuper tout d'abord de l'u
nité de direction etde rechercher où cette 
direction doit être placée. Ce.tle question 
a été plusieurs fois agitée depuis la loi 
du 11 décembre 1881 sur les écoles ma
nuelles d'apprentissage et nous vous de
manderons de la trancher par un avis 
qui fasse autorité. 

» Si vous pensez que ces écoles doi
vent être rattachées au ministère du 
commerce, vous aurez alors à examiner 
la question de l'enseignement profes 
tionnel dans son ensemble. 

» A luge do treize ans, lorsque l'en 
fant aura reçu l'instruction primaire, 

comprenant déjà quelques notions som
maires de travail manuel, l'école d'ap
prentissage pourra, s'ouvrir devant lui. 

•L'utilité de ces écoles n'a pas besoin 
d'être ici démontrée ; elle a été mise en 
évidence, par. plusieurs de nos collègues, 
MlVi, Corbon, Tolain et Nadaud, dans 
leurs discours au Parlement. 

«Elles aont instamment réclamées par 
'la plupart des industriels qui ont déposé 
à la commission d'enquête sur les in 
dustries d'art. 

»De ces écoles sortiront des apprentis 
instruits qu i deviendront en peu de temps 
les ouvriers supérieurs au point de vue 
lu travail particulier qu'ils auront à ac
complir, supérieurs aussi au point' de 
vue de la conception générale de leur 
euvre, de son utilité, de sa bonne exé-
ution ; des ouvriers ajrant le goût de 

leur art e'i dégagés par une instruction 
solide et bien conçue des utopies qu'en
gendre l'ignorance. 

» Cet enseignement primaire profes
sionnel sera suivi de l'enseignement 
technique proprement dit qui se donne 
dans les écoles d'arts et métiers et qui 
peut être considéré comme une sorte 
d'enseignement secondaire. Vous con-, 
naissez tous ces écoles dont il importe
rait de multiplier le nombre et qui, cha
que année, fournissent à l'industrie 
l'excellent! contremaîtres et d'habiles 
chefs d'atelier. 

» Le ministère du commerce aura tout 
prochainement à vous entretenir de 
deux créations nouvelles projetées, l'une 
i Lille, l'autre à Nevers. 

» Les établissements d'enseignement 
technique supérieur devront faire une 
suite naturelle aux écoles d'arts et mé-
tiors ; et, s'il était possible, ce que je 
crois et ce que j'espère, d'établir entre 
les écoles d'arts et métiers et l'Ecole cen
trale d'art et manufactures par exemple 
un lien tel que les deux enseignements 
se suivent "et se complètent, en fournis
sant a un grand nombre d'élèves des 
écoles d'arts et métiers le moyen de ter
miner leurs études industrielles, on do
terait notre pays d'ingénieurs aussi bien 
préparés au point de vue pratique qu'au 
point de VHe Ihéoriqae. 

• Nous aurions alors une suite ininter
rompue d'établissements professionnels 
de tous les degrés formant et répandant 
par toute la France, suivant leur valeur 
et leurs moyens, les uns des apprentis 
ou des ouvriers instruits, les autres des 
contre-maître et des chefs d'atelier.enfin 
les derniers des ingénieurs complets. 

» A côté de l'enseignement industriel 
se place l'enseignement commercial. Il 
faut également s'en préoccuper ; aussi 
ai-je tenu, je le répète, à appeler dans le 
conseil supérieur les membres distin
gués qui y représentent plus directe
ment le commerce. Cet enseignement, 
messieurs, on peut dire sans exagéra
tion qu'il existe fort peu en France. Que 
représentent, en effet, les huit écoles 
que nous possédons actuellement, grâce 
à l'initiative des ebamûres de commerce 
à côté des nombreux établissements de 
ce genre que nous voyons à l'étranger i 

» LA'lleuiagne.par exemple, n'en pos 
séde pas moins de deux cents. Nous 
avons donc là aussi beaucoup à faire et 
vous penserez sans doute comme moi 
que l'Etat ne saurait s'en désintéresser : 
il pourrait tout au moins intervenir pour 
pousser les élèves à entrer dans ces éco
les en leur assurant certains avantages 
qu'il s'agirait de déterminer, en partici
pant à la nélivrance des diplômes de sor
tie et en créant des bourses de séjour à 
létranger. » 

DÉPÊCHES DE LA NUIT 
Défichât de ne» correspondant» particulier* 

et P A B FIL SPÉCIAL. 

LES ÉVÉNEMENTS DU TONKIN 
R a p p e l d e l 'ambassadeur ch ino i s 

Berlin, 12 janvier. 
La légation de Chine qualifie sévèrement la let

tre que le nnrrrfntB rte >Tieng •fent^'adressef à M. 
Fleiseher et dont je vous transmet le texte. 

Li-Fon-Pao, particulièrement, trouve la lettre 
peu sérieuse. Il croit que le marquis de Tseng ne 
retournera plus à Paris, le conseil de l'empire 
à Pékin appréciant qu'il a complètement échoué 
dans sa misoion et qu'il a dépassé souvent ses ins-
truetions. On lui impute également à Pékin la 
gravité et la tournure des événements au Tonkin. 

Nous avons annoncé hier, d'après l'Agence 
Havas et sous réserves, que le gouvernement chi
nois avait publié un décret ordonnant à toutes lus 
troupes de combattre vigoureusement les Fran
çais. 

L a mobi l i sat ion ch ino i se 
Les forces chinoises comprennent quatre éche

lons bien distincts, la garde impériale et les trou
pes de première et de seconde ligne des Etendards. 
Les Etendards sont en Chine ce qu'est le corps d'ar
mée chez nous; ils sont au nombre de 24; huit 
chinois, huit mandchous, huit tartares. 

La première ligne comprend les troupes armées 
à l'européenne, divisées en trois armées : 

1» Celle du Petehili; 2» celle du Yunnam et do 
Canton; 3° enfin celle de Dzoungarie, où la cava
lerie domine, parce qu'ici ce sont tous des Tarta
res. 

Le dernier échelon des forces chinoises com
prend les Lonli-Ying ou soldats de l'Etendard 
vert. Ce sont des miliciens. 

Les corps chinois de l'Etendard vert sont au 
nombre da quatorze; les corps mandchous, dix; 
les corps tartares, seize; soit en tout quarante, 
qui comptent chacun de 20 à 25,000 hommes. 

Suivant le Tageblatt, ce déeret serait ainsi con
çut: 

« Liu, chef des Pavillons-Noirs, est nommé 
généralissime chinois dans le Tonkin. 

» Le gouvernement chinois fournira tout l'ar
gent et tout le matériel de guerre dont on aura, 
besoin. 

» Les forces militaires du Yunnam sont sou
mises au commandement en chef de Thang-
Cliiang, gouverneur de cette province. Ce dernier 
est chargé de se joindre aux Pavillons-Noirs pour 
combattre les Français. 

Dans les autres provinces (Kuang-Toung 
Kuang-Si, etc.), on mettra des troupes sur pied 
pour protéger la frontière; mais ces troupes n'i
ront pas plus loin. 

» Le vice-roi des deux Kuangs et de Tchang-
Khousing,ainsi que les gouverneurs du Kuang-Si, 
du Yan-Kuang-Si et du Yunnan, prélèveront les 
contributions de guerre qui seront nécessaires. » 

Nous maintenons à ce sujet toutes les réserves 
aitts précédemment. 

I N T É R I E U R 
Une école de sous-officiers à Versailles 

Paris, 13 janvier. 
Le Journal officiel contient un décret instituant 

à Versailles une école de sous-officiers et d'élèves 
pour l'artillerie et le génie. 

L e n o u v e l emprunt 
Paris, 12 janvier. 

C'est décidément vers le milieu du mois de fé
vrier, que sera émis l'emprunt qne prévoit un des 
articles du budget extraordinaire de l'exercice 
oourant, et pour le gage duquel un crédit de 13 
millions est inscrit dans la lot* du finances. 

Le mode adopté parle ministre des nuances est 
celui de la souscription publique. 

Les nouvelles rentes seront émises aux guichets 
des agents du Trésor, et les guichets ne resteront 
ouverts que pendant une période de douze heu
res. 

FEUILLETON DU 15 J A N V I E R 1 8 8 4 - 52 — 

'Mémoires d'un caissier 
TkA ADOLPHE BELOT ET JULES DAUTIN 

J Z » « i A . : x : i * E x i e P a r t i e 

L E C O N T U M A X 

L1I 

Caneton se laissait faire.Pendant tout le voyage » 
il ne dit pas un mot et fit à peine un mouvement. 
T lidugsjs. au contraire, était éveillé, alerte et 
c insaur. On eut dit nn brave boutiquier que sa 
femme avait fait lever le matin de bonne heure,et 
qui •'««tait sais est conta pour les besoins de son 

On arriva à Paris. 
Après être descendu de wagon,et pendant qu'oa 

triai»Isa Isjsflsjgfln. T<uit«|rTW se rapprocha de Cams-
IOB, e* lot dit tuas s a i t 

— Voyons 1 quitter cet air funèbre, écoutez-
moi : Pas an mot à qui qne oe soit de ce qui s'est 
passé entre noua t Pas de dénonciation ! Pas de 
lettre anonyme, envoyée au parquet ou à la pré
fecture 1 Je le •aurais et vous me connaissez I... 

Maintenant, vous vous êtes bien conduit depuis 
le Havre. 

Vous n'avez pas été d'une gaieté folle, mais 
j'aimais autant cela ; vous n'asrez pas commis la 
moindre incartade, ni un geste, ni un signe de 
trahison, c'est bien ! En récompense, voici ! 

Et il lui glissa dans la main unreuleau de vingt-
cinq louis. 

— Ah! vous êtes bien bon, fit Causson avec 
un sourire amer. 

— Certainement je suis bien bon, car je pour
rais vous planter là et vous tourner le dos tout 
simplement; vous le mériteriez même pour vos 
aiis de mépris... Assez causé, je vous laisse. Allez 
vous faire pendre de votre côté, moi, du mien. 

Il fit charger son bagage sur un fiacre. Au mo
ment de partir, il se pencha à la portière : 

— Bien des choses de ma part chez vous, mon
sieur Iriel 1 cria-t-il. 

Dernière ironie ! Il sembla que celle-ci attei
gnit Causson : il tressaillit et chercha des yeux 
un sergent de ville pour lui signaler ce gredin et 
le faire arrêter. Mais la terrible réflexion qui, de
puis douze heures, le mettait à la merci de Len-
lague vint encore le retenir; il baissa la tète et 
regarda filer la voiture sans bouger. 

Après tout, qu'importait Lentague ? Qu'il res 
tftt libre, pourvu que lui, Causson, le fut aussi, et 
qu'il retrouvât bientôt les deux êtres chéris 
qu'il était venu rejoindre 1 

Il prit, à son tour, une voiture, donna au co
cher l'adresse d'un vieil hôtel garni qu'il avait 
habité autrefois, rue de la Harpe, et s'éloigna de 
la gare. 

que nous désignerons désormais Causson) trouva 
un large boulevard à la place de la vieille et 
étroite rue où il s'était fait conduire. L'hôtel où 
il pensait descendre avait disparu. Il en chercha 
un autre, rue Saint-Jacques, où il s'instaUa. 

Seul, dans la. modeste chambre qu'il s'était fait 
donnerait cinquième, il se mit à réfléchir à sa 
situation. En sentant dans sa poche, à la place de 
la bourse bien garnie qu'il avait encore la veille, 
les quelques louis qu<! Lentague venait de lui 
donner comme une aumône, il se dit qu'il avait 
à peine de quoi vivre pendant deux ou trois mois, 
et qu'il fallait qu'il commençât des recherches 
sans retard. 

Il résolut de se rendre immédiatement rue d'En
fer. Mais n'allait-il pas être reconnu, arrêté !... 

Sans doute il était changé : son visage était 
hâlé par l'air de la mer et le soleil des tropiques ; 
il avait des rides profondes ; sa barbe et ses che
veux étaient biancs. Cependant. Lentague l'avait 
bien reconnu au Havre. L'idée lui vint de tenter 
d'abord une épreuve en se présentant à l'impro-
viste chez quelqu'une de ses connaissances d'au
trefois, Il se souvint d'un ancien camarade, Isi
dore Bastaud, avec lequel il avait été assez inti
mement lié et qui avait établi au Palais-Royal 
une boutique d'opticien. Il sortit et se dirigea de 
ce côté. 

La boutique était toujours à la même place, ga
lerie des Valois, Iriel s'approcha de la vitrine, et 
distingua, à l'intérieur, un homme de quarante-
cinq à cinquante ans, assis devant un comptoir, et 
occuper à ranger et à épousseter des verres de 

toutes sortes ; il l'examina : c'était bien le Kas-
Iriel ('c'est par ce nom, sous lequel il se cachait, ,lau.l d'autrefois, niais ridé et vieilli, lui aussi ; et 

Iriel se convainquit avec plaisir qu'il eût pu pas
ser à côté de lui sans le reconnaître. 

Il tourna le bouton de la porte et entra. Le 
marchand vint à lui et se mit à sa disposition. 
Iriel déclara que depuis quelque temps,_ sa vue 
s'affaiblissait, se troublait, qu'il désirait remédier 
à cula. L'epticien s approcha, examina Mi yeux. 
C'était l'instant décisif. 

— Je vois ce que c'est, dit-il, vous avez un 
commencement do presbyopie. 

Et, sans que rien indiquât qu'il eEt le moindre 
soupçon, il se mit à chercher les verres qui pou
vaient correspondre à cette infumité. 

• L'épreuve était concluante. Iriel se plut à la 
prolonger. Il refusa quatre ou cinq échantillons 
que le marchand lui présentait ; il se posa sous 
toutes les faces devant lui. Aucunu marque de 
reconnaissance. Enfin, il arrêta son choix sur des 
conserves d'un bleu tendre, qui l'empêchaient 
un peu d'y voir mais dont il so déclara d'aut:mt 
plus satisfait qu'elles devaient servir à lo dégui
ser. Ules paya et sortit. 

Désormais rassuré, il revin vers les q.iais et se 
dirigea du côté de la rue d'Enfer. On commen
çait alors à démolir cette rue pour la continuation 
du boulevard Saint-Michel. En apercevant de 
loin la poussière des démolitions, en voyant les 
moolUua e* i«s pJatra» tomber, Iriel éprouva un 
sombre pressentiment ; Comment pwuvait-il espé 
rer retrouver le» traces de- sa femme et de son 
enfant, quand les maisons elies-mémea disparais
saient ? Peut-être son ancien logement n'était-il 
plus' qu'un aujaa^fi jj^î^Bbi-es. 

mi-

Il pressa le pas. Non ! la maison était encore 
intacte, mais évidemment condamnée, près d'être 
atteinte, et le bruit des pioches et des marteaux 
retentissait siniatrement autour d'elle. 

Il s'arrêta sur le trottoir eu face, et leva les 
yeux au cinquième /it*ge, vers cette terrasse où il 
s'était accoudé tant de fois, où si souvent son fils 
avait joué p.èsde sa mère qui travaillait ! Etait-il 
possible qu'il fussent toujours là .' Et, au fait, 
pourquoi non; Clémence, après un court séjour 
ailleurs, ne serait-elle pas revenue dans cet appar-
tement,si plein de souvenirs doux et cruels? Peut-
être l'y attendait-elle, peut-être dans un instant 
serait-il dans ses bras ! 

Son cœur bondit à cette idée, et les larmes lui 
vinrent aux yeux. Il jeta un regard sous la porte 
cochere : le concierge était occupé à balayer le 
couloir, ll.traversa la rue et se dirigea vers lui. 
Dcjà il se disposait à saluer très poliment ; mais 
il réfléchit que cette contenance humble pourrait 
sembler suapeote. Il se redressa, et, à force de 
vouloir paraître ferme et impassible, il avait 
presque l'air arrogant. 

Le concierge, en le voyant venir, avait inter
rompu sa besogne et s'appuyait sur le manche de 
son balai. 

— Mme Causson 1 demanda Iriel. 
— Vous dites 1 fit le concierge. 
— Je vous demande Mme Causson, articula 

Iriel plus nettement. 
— Mme Causson-T connais pas ça ! 
—t '«pendant elle a dû habiter ici, avec son fils) 
— Puisqu'on TOUS dit que non 1 
— Voyons ! rappelèz-vous ; il y a peut-être 

douze, quinze, dix-huit ans. 

— Que ça ? fit le concierge, excusez ! 
— Je vous parle sérieusement. 
— Eh bien, et moi donc ! puisque je vous dis 

que nous n'avons pas ici votre particulière. Il y a 
dix ans que je suis dans la maison. Cherehea 
ailleurs. 

Iriel baissa la tête et fit quelques pas pour 
sortir. Tout à coup il s'entendit rappeler. 

— Comment est-ce que vous appelez cette da
me ? demanda le concierge ; Mme Causson, je 
crois ? 

— Oui, c'est cela, Mme Causson, répondit 
Iriel, dont le coeur battait d'espoir. 

— Et vous dites qu'il y a quinze ou dix-huit -
ans de ça 1 

Oui, environ, plus ou moins. 
Je me souviens maintenant ; je vois ce que 

c'est. Le vieux monsieur du troisième en parle 
assez souvent. C'est la femme du caissier d'une 
maison de banque, n'est-ce pas, qui s'est sauvé 
un matin, après avoir mangé la grenouille ? 

— En effet... c'est cela, balbutia Iriel d'une 
voix étranglée. 

— Il parait que cette histoire a fait un joli ta
page dans la maison, et que c'était une fiëre ca-
naiUe que ce caissier 1 Alors, c'est ces gens-là que 
vous demandez 1 Monsieur les connaît i 

Je les connais indirectement ; je suis créan
cier, j'avais confié des fonds. 

— Ah 1 très bien I voua venea réclamer votre 
argent 1 Voua vous y prenes nn peu tard. Si vous, 
voulez courir apria, il est loin votre argent ! 
, — Je sais bien, dit Iriel, que Causson est en 
fuite. . - - . • -

(A suivre) 


